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UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
EU Europäische Union
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Republik, Ungarn
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
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tchèque, Hongrie
EEE l'Espace économique européen
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
MOAN Moyen-Orient et l'Afrique du Nord
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

Seit dem 1. Mai 2011 gilt die vollständige Personenfreizügigkeit für die Bürger der EU-8-
Staaten (Polen, Slowenien, Slowakei, Tschechien, Ungarn sowie Estland, Lettland und
Litauen). Damit können sich Arbeitnehmer aus diesen Ländern ohne Beschränkungen in
der Schweiz niederlassen. Die Schutzklausel, welche bis Ende Mai 2014 gilt, erlaubt es
dem Bundesrat aber weiterhin, im Falle einer übermässigen Zuwanderung aus diesen
Staaten erneut Niederlassungsbeschränkungen einzuführen. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER
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également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 4

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Zwischenstaatliche Beziehungen

Mitte November 2021 kündigte das EDA an, Bundesrat Cassis werde in den nächsten
Tagen nach Slowenien, Saudi-Arabien und Libyen reisen. In Slowenien – welches zu
dem Zeitpunkt den Vorsitz im Rat der EU innehatte – unterhielt sich Cassis mit dem
slowenischen Aussenminister Logar vornehmlich über die Europapolitik der Schweiz.
Wie bereits bei seinem Arbeitsbesuch in Brüssel hob Cassis hervor, dass die Schweiz
einen strukturierten politischen Dialog mit der EU aufnehmen wolle. Aussenminister
Cassis erwähnte auch die Freigabe der zweiten Kohäsionsmilliarde, zu deren
Empfängern auch Slowenien gehört. Ausserdem sprach er das Engagement der Schweiz
im Westbalkan zur Förderung von Stabilität, Sicherheit und Demokratie an und lud
Slowenien zur Ukraine-Reformkonferenz 2022 ein. Sein slowenisches Pendant betonte
die Wichtigkeit, die Partnerschaft mit der Schweiz im Rahmen des slowenischen
Vorsitzes weiter auszubauen. 
Der Dialog mit dem saudischen Aussenminister Prinz Faisal bin Farhan bin Abdullah bis
Faisal Al Saud und dem saudischen Staatsminister für auswärtige Angelegenheiten, Adel
Aljubeir, umfasste das Schweizer Schutzmachtmandat, die Stabilität und Sicherheit in
der Region, die wirtschaftliche Zusammenarbeit, die nachhaltige Entwicklung und nicht
zuletzt die Menschenrechte. Cassis betonte, dass sich die Schweiz im Rahmen der
Umsetzung der MENA-Strategie 2021-2024 für mehr politische Stabilität und Sicherheit
einsetze, unter anderem indem sie seit 2018 die Interessen Saudi-Arabiens im Iran und
umgekehrt vertritt. Mit Bezug auf den Jemen-Krieg forderte der Aussenminister die
saudische Delegation auf, den Waffenstillstand und die Wiederaufnahme von
Friedensverhandlungen zu unterstützen, sowie das humanitäre Völkerrecht einzuhalten.
Im Bereich der ökonomischen Kooperation lobte Cassis die wirtschaftlichen und
sozialen Reformen, die Saudi-Arabien in seiner «Vision 2030» umgesetzt hatte. Diese
böten neben einem grossen Potenzial für die Schweizer Wirtschaft auch die
Möglichkeit, einen konstruktiven Dialog über Menschenrechte, die Todesstrafe und die
Meinungsfreiheit zu führen. Die Schweizer Delegation interessierte sich auch für die
Stellung der Frau in der saudischen Gesellschaft und Wirtschaft. Daher traf sich der
EDA-Vorsteher ebenfalls mit Vertreterinnen aus Politik, Wirtschaft und Sport, um sich
ein Bild über die Situation der Frauen in Saudi-Arabien zu machen. 
Den Abschluss der Reise bildete der Staatsbesuch in Libyen, wo sich Cassis mit
Premierminister Abdelhamid Dabeiba, dem Vorsitzenden des Präsidialrats Mohamed
Menfi und der Aussenministerin Najla Mangoush zu Gesprächen traf. Dabei betonte er,
dass die Schweiz im Hinblick auf die Wahlen vom Dezember die vom «Libyschen
Politischen Dialogforum» festgelegte Roadmap für den Wahlprozess unterstütze. Auch
die Schwerpunkte der MENA-Strategie für Libyen – Migration, Entwicklung der
Menschenrechte und die humanitäre Lage im Land — wurden angesprochen. Innerhalb
des UNO-Friedensprozesses für Libyen bemühe sich die Schweiz um eine nachhaltige
Stabilisierung und Aussöhnung des Landes, so Cassis. Schliesslich berieten die beiden
Gesprächsparteien auch über die Wiedereröffnung der Schweizer Botschaft, die 2014
aufgrund der Kampfhandlungen in Libyen aufgegeben worden war. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2021
AMANDO AMMANN
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